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                            à Monsieur le Ministre de l’Agriculture

Objet: projet d’installation agricole en difficulté
Copie à : M. Gutton (Draaf), M. le Préfet d’Ille-et-Vilaine, M. le Sous-préfet de la circonscription 
Fougères Vitré)

    Monsieur le Ministre de l’Agriculture,

Je me permets de vous écrire car mon projet de réinstallation agricole sur la Ferme de l’Ori à 
JAVENE (Ille-et-Vilaine) est en péril.

à 33 ans, j’ai le projet de me réinstaller sur une petite ferme de 13 hectares qui se libérera dans les 
prochaines années. 
J’ai déjà été installé en tant que jeune agriculteur (avec les aides des Jeunes agriculteurs de 1999 à 
2011) mais j’ai dû abandonner le site à cause de graves pressions  du propriétaire du corps de ferme 
sur mon projet alors que ce dernier, en agriculture biologique et vente en circuits courts, avait fait  
ses preuves économiquement.

En mai 2012, j’ai découvert la Ferme de l’Ori à Javené (35), avec ses 13 hectares. J’ai tout de suite 
contacté les propriétaires et la Safer qui était sur le point de l’acquérir pour le soumettre à  
candidatures. J’ai suivi les démarches réglementaires pour être, en octobre 2012, retenu par la Safer 
comme acquéreur. Le dossier a été monté avec l’appui de la Safer et avec le soutien d’associations 
(Terre de Liens, Agrobio35, Civam, Accueil Paysan, Confédération Paysanne, Ingalan, Minga, Eaux 
et Rivières de Bretagne, Bretagne Vivante, la Passiflore, etc).
Mais en décembre 2012, la Safer m’a annoncé que, finalement, le corps de ferme et ses 13 hectares 
seront attribués à une autre exploitation pour la conforter. 
J’ai sollicité M. Gutton, Draaf Bretagne, pour lui faire part de mes inquiétudes mais celui-ci, à mon 
étonnement, n’a pas fait opposition à la décision de la Safer.
Aussi, je viens vers vous pour vous demander d’intervenir d’urgence dans ce dossier, car je suis très 
inquiet et déçu.

Mon projet à la Ferme de l’Ori:

Sur 13 hectares, en agriculture biologique (techniques d’agro-écologie et d’autonomie fourragère), 
mon projet est porté sur la transformation laitière (tomme et beurre) et une activité diversifiée (veau  
de lait, porc engraissement, transformation de fruits, légumes et miel), le tout en commercialisation  
locale (vente directe à la ferme).
Ce projet, je l’ai déjà mené sur mon ancien site et je maîtrise technique, autonomie et résultat  
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économique.
J’ai le projet d’évoluer progressivement et sans endettement. En effet, les 13 hectares sont 
actuellement toujours exploités. Dès la première année, l’exploitante s’engage à me céder le droit  
d’exploiter de 3 hectares. Le reste, 10 hectares, sera utilisable en lui achetant des fourrages sur pied 
pendant deux à trois ans (avant le départ en retraite de l’exploitante). Ce qui me permet de débuter  
mon activité et d’investir progressivement (miel, fruits, maraîchages, élevage des futures laitières).  
La commercialisation et certification AB seront aussi progressives.

Le montant de l’acquisition total des 13 hectares et du corps de ferme s’élève à près de 250 000 
euros. C’est la foncière Terre de Liens qui investit dans la totalité du projet (validé par Terre de 
Liens) et je serai locataire. 

Je suis le seul candidat à la reprise des terres et du corps de ferme à répondre à plusieurs critères : 
jeune agriculteur avec aide JA, valorisation du corps de ferme à des fins agricoles (l’ensemble est 
aux normes pour mon activité et en état de fonctionnement), préservation de la ressource en eau 
(bassin versant du Couesnon) et vente en circuit court. Les autres candidats et le candidat retenu 
aujourd’hui prétendent tous au renforcement de leur exploitation existante.

Le 17 avril dernier, j’ai organisé un rassemblement de soutien à mon projet : 350 personnes se sont 
déplacées, dont l’ensemble du voisinage, habitants des communes des alentours, ensemble des 
propriétaires vendeurs des terres et corps de ferme, M. le Maire de Javené et autres élus locaux, 
anciens clients du précédant projet, etc. Ainsi que l’ensemble des associations qui soutiennent mon 
projet depuis mai 2012 : Terre de Liens, Agrobio35, Civam, Accueil Paysan, Confédération 
Paysanne, Ingalan, Minga, Eaux et Rivières de Bretagne, Bretagne Vivante, la Passiflore, etc.

J’ai, depuis le début de mon projet, le soutien de la DDTM, du Conseil général d’Ille-et-Vilaine et  
du Conseil régional de Bretagne.

J’ai relancé la Safer et la Draaf pour les rencontrer ensemble, afin de comprendre la situation que je 
trouve injuste. Je n’ai aucune réponse de leur part à ce jour.

Aussi, je compte sur vous pour m’aider dans ce dossier. Je pense être pleinement en accord avec les 
orientations du gouvernement et les besoin de notre société.
Je crois en un développement des nouveaux systèmes agricoles à taille humaine, respectueux de 
l’environnement et des tissus sociaux qu’ils favorisent car ils sont sources d’avenir positif pour 
notre société.

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes plus sincères salutations.

Mikaël HARDY 


